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Il faut commencer par preciser que les donnees 1c1 presentees., 
decouvertes au Bachbakanlik Archivi d'Istanbul, ne constituent pas les 
elements d'une recherche exhaustive sur Patmos. Il s'agit simplement de 
notes prises a !'occasion d'investigations entamees il y a quatre ans dans le 
but de decouvrir des elements susceptibles d'eclairer la question de la 
"desertification" de Samos a la fin du XVe siecle et de sa colonisation un 
siecle plus tard par le kapudan pacba, Kiliy Ali pacba. D'autres chercheurs 
travaillant deja sur Patmos, je n'avais en effet jamais songe m'arreter sur 
son histoire. Or, l'enquete sur Samos m'a necessairement conduite a Patmos 
ainsi que dans d'autres lies de l'actuel Dodecanese. 

En juin 1993. j'ai done releve certaines informations sur Patmos aux XVe 
et XVIe siecles dans trois registres T apu Tahrir. Inconnues de la 
bibliographie sur cette ile que j'ai pu consultee, elles pourraient neanmoins 
contribuer a completer, partiellement encore une fois, la mosai"que que 
constitue l'bistoire de cette ne aux premiers siecles de la conquete 
ottomane (XVe-XVIe), sur lesquels nous savons tres peu de choses : les 
seules sources d'informations sur la premiere periode de la presence 
ottomane dans cette region de l'Egee dont nous disposions a ce jour ont ete 
publiees il y a trente ans par Elizabeth Zachariadou. 11 s'agit des onze 
documents ottomans les plus anciens conserves aux archives du Monastere 
Saint-Jean le Theologien, qui couvrent les annees 1454-1522 (1) • 

* Cet article reprend une communication au seminaire international organise par le Centre 
d'Etudes Byzanlines/Fondation Nationale de la Recherche Scientifique (AtMnes, 14 janvier 1997) 
sur le theme "La mer Egee au XVIe siecle : le temoignage des archives de Patmos". A ceue table 
ronde participaient Irene Beldiceanu, E. Kermeli, Evangelia Balta, N. Vatin, G. Veinstein, Elizabeth 
Zachariadou et N. Oikonomidis. Le texte presente ici a ete complete avec des donnees concernant 
Patmos au XVlle siecle. 
1 Elizabeth A. Zachariadou, «Contribution a l'histoire de l'Egee du sud-est (a partir des firmans des 
annees 1454- 1522)• (en grec), Symmeilt.ta 1 (1966), p. 184-230. J'ajoute entre parentheses que 
tout ce que nous connaissons de la periode ouomane provient de documents conserves aux 
Archives du Monastere de Patmos : ses Archives neo-helleniques contiennent envi.ron 14.200 
documents relatifs au monastere et A ses metochia ainsi qu'a la communaute la:ique de l'ile sous la 
Turcocratie. Elles cootiennent egalement environ 200 registres fiscaux et cadastres du monastere et 
de la communaute (du XVIIe au XIXe siecle). On ttouvera des informations sur ces archives dans 
F.W. Hasluck, «Depopulation in the Aegean Islands and the Turkish Conquest», Annual of British 
School of Athens XVII (1910-1911), p. 166-167. Ces archives ont ete microfilmees par la Fondation 
Nationale de la Recherche il y a environ trente ans (1961-1964). Un catalogue synoptique de cette 
unite du monastere de Patmos a ete publie : voir V. P. Panayotopoulos, «Archives du Monastere 
Saint-Jean le Theologien de Patmos (Ciassement et photographies)• (en grec), 0 Eranistis 3 (1965), 
p. 145-156. Les microfilms soot deposes a la reserve photographique du Centre d'Etudes Neo­
helleniques (Fondation Nationale de la Recherche Scientifique). Voir T. E. Sklavenitis, Catalogue de 
la reserve des microfilms. Photographies de documents, registres, manuscrits et portraits. 1960-
1980 (en grec), Tetradia Ergasias 1, Athenes 1982, p. 22-26. Spyros Asdrachas a utilise les registres 
fiscaux du monastere et de la communaute de Pa1mos pour le XVIIe siecle dans des etudes sur la 
propriet6 fonciere et les couturnes concemant les heritages. Voir Sp. Asdrachas, «Morcellement de 
la propriete agraire : l'exemple de PatmOS» (en grec), 0 Eranistis 17 (1981), p. 1-12 ; du meme, 
«Communautes insulaires : les pratiques fiscales (I)• (en grec), Historica 8 (1988), p. 3-36 et (II), 
Historica 9 (1988), p. 229-258. Ce meme chercheur a egalement utilise les registres du negociant 
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Avant d'exposer et de commenter les donnees du Bachbakanlik Archivi, 
il semble indispensable d'exposer la metbode d'investigation ayant permis 
de les decouvrir. En quete d'indications concernant Samos (2) , il m'a 
d'abord. ete necessaire de feuilleter les registres de recensement du Cezair-i 
Bahr-i Sefid, c'est-a-dire ceux des lles dont nous savons qu'elles 
appartenaient a kapudan pacha. Parallelement, j'ai bien sfir aussi consulte 
tous les registres de Gallipoli, siege de kapudan pacha. Je parlerai d'autre 
part des elements decouverts : ce que je voudrais montrer ici, en accord 
avec la thematologie e t les buts de cette rencontre intitulee "Table de 
Laboratoire", c'est l'image du Dodecanese que j'ai pu, d'une facton generale, 
tirer de ces investigations dans trois unites d'archives du Bachbakanlik 
Archivi (Tapu Tahrir, Maliyeden Mudevver et Kamil Kepeci) et, egalement, 
dans le Tapu ve Kadastro d'Ankara. 

Lors de cette premiere recherche, j'ai repere les registres suivants 
concernant le Dodecanese : cinq recensements provenant du Tapu ve Tahrir 
du Bachbakanlik Archivi TT 818 (H.l098/1686-7), TT 635 
(H.l000/1591-2), TT 640 (H.l001/1592-3) (3) , TT 872 (H.l123/1711-2), 
TT 367 (sous le regne de Siileyman Kanunt)-, et deux des archives Tapu ve 
Kadastro d'Ankara TK 44 (H.l123/1711-2), TK 364 (H. 1112/1700-1). J'ai 
egalernent trouve certains registres des capitations : MM 76 (H.l012/1603-
4), MM 4268 (H.l082/1671-2), MM 3066 (H.l083/1672-3), MM 15157, 
15227, 15228, 15230 de la merne annee (1087/1676-7) et MM 1821 
(H.1105/1693-4); enfin, dans l'unite d'archives Kamil Kepeci, le registre 
286 de l'annee H.954/1547-8. 

Les decouvertes realisees au cours de cette premiere recherche ont 
perrnis de constater que les registres du Dodecanese qui ont ete conserves 
correspondent aux dernieres annees du XVIe siecle. Ils sont done bien 
posterieurs a l'epoque de Soliman le Magnifique, qui a officiellement signe 
le rattachernent de cette region au territoire de l'Ernpire ottoman apres la 

Potht5Los Xenos, qui rendenl compte des activiles commerciales de l'ile A travers la Mediterranee au 
XVIlle siecle. Voir Sp. Asdrachas, Patmos entre l'Adriatique et la Miditerranee orienlale pendant la 
deu.xieme moitil du XV/1/e siec/e, d'apres les registres de Pothitos Xbws (th~se de docLOrat), Paris 
1972. Des textes extraits de ces codices et relatifs aux techniques et A l'art sous la Turcocratie onl 
egalemenl ete publies en un volume. Voir St. Papadopoulos-Ch. Aorenlis, ArchiYeS nio-he/Uniques 
du Monastere de Saint-Jean Thiologos de Patmos. Documents sur la technique et /'art, Athenes 
1990. Enfin, Evdokia OlybiLou a recemment utilise le materiel d'archives conserve . au monast~re 
pour son doctoral, ou elle etudie ('organisation de l'espace habite de l'lle et notamment la 
fonnation, le developpemem et la forme de Chora et de ses baLiments, du milieu du XVte siecle 
jusqu'au XIXe environ. Voir Evdolda Olybitou, L'organisation et la construction de l'espace de 
Patmos sous la Turcocratie (en grec), these de docLorat a l'Universile d'Athenes, 1997 et, de la 
meme, Le marchl daru l'ile de Patmos : l'espace, les personnages, les biens (1600-1850), Memoire 
de DEA, UniversiLe de Paris I Pantheon-Sorbonne, Paris 1996. 

2 Les etudes les plus recentes sur !'evacuation de Sarnos, que tous situenl en 1575, SODl dues A 
Costas Comis et A Nicolas Vatan. En 1992, Costas Comis a publie une etude inlitulee «Population et 
habitats de Samos. Premiere contribution : periode ouomane» (en grec) in Antipelarglsl. Melanges 
en l'honneur de Nicolaos A. Dimitriou, Athenes 1992, p. 171-728. En 1994, Nicolas Vatan a publie 
une etude intitulee «Deux lies a la derive : Samos et Icaria entre 1475 et 1572,. in Studies in 
Ottoman History in Honour of Professor V. L. Menage, ed. C. Heywood and C. lmber, ed. Isis, Istanbul 
1994, p. 339-349. 

3 Ce registre comprend le kanunname de Rhodes. Voir 0. L. Barkan, XV ve XVI asirlarda Ostn4nli 
Imparatorlugun zirai e/CQnominin hukukf ve tn41i esaslari, I. Kanunlar, Istanbul 1945, p. 338-340 et 
1. C. Alexander, Toward a History of Post-Byzantine Greece : The Ottoman Kanunnames for the 
Greek Lands, circa 1500-circa 1600, Alhenes 1985, p. 38, 210, 390-391. Voir egalement N. Vatin, 
«La conquete de Rhodes», in Solitn4n le Magniflque et son temps (Actes du Colloque de Paris, 
Galeries Nationales du Grand Palais, 7-10 mars 1990), t5d. G. Veinstein, Paris 1992, p. 453, note 68. 
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conquete de Rhodes. Deux seulement de ces registres conserves semblent 
avoir ete rediges sous le regne de Stileyman Kanuni : le TT 367 - qui 
contient un recensement de Rhodes et le premier en date des kannunames 
de Rhodes et de Cos (4) -, et le registre KK 286. Comme on peut le 
remarquer, la majorite des registres conserves du Dodecanese a ete dressee 
sous les sultans Murad Ill (1574-1595), Mebmed IV (1648-1687) et Ahmed 
Ill (1703-1730). 

L'absence de recensements du Dodecanese aux: siecles anterieurs (XV e et 
XVIe s.) m'a conduite a m'interroger sur la justesse de !'orientation de roes 
recherches : peut-etre celles des tles d,~ l'Egee du sud-est se trouvant aux: 
XVe et XVIe siecles suus domination ottomane dependaient-elles 
administrativement d'autres sandjaks e t, par consequent, etaient-elles 
consignees dans les registres d'autres regions ? Logiquement, les sandja.ks 
dont ces iles pouvaient dc~'C'1t1re etaient ceux: des rives de l'Asie Mineure 
(5). J'ai done consulte, fcu illct par feuillet, les nombreux et volumineux 
Tapu Tahrir d'Aydin, · Smy1 :'!~ • .. tc . : je crois, en juin 1993, avoir lu de fayon 
exhaustive les registres en question des XV e et XVIe siecles concemant ces 
regions. Toutefois une omission peut toujours survenir, d'autant que je n'ai 
pas procede a un second controle. Seul le Pape est infaillible. 

Je presente done ici, dans l'ordre chronologique, les donnees relatives a 
Patmos. 

*** 
La premiere et plus ancienne de ces informations provient du Tap u 

Tahrir 8 d'Aydin, date de l'an 883-888 de l'Hegire (1478-1483) et done 
redige sous Mehmed 11. A la page 590, on trouve un recensement de la 
population musulmane residant dans la ville de Patmos. On lit en turc : 
Nefs-i Patnos tabi-i Ayasolug hassha-i Hudavendigar. Patmos a cette epoque 
appartenait a Ayasolug qui etait la propriete de Mehrnet II. 

Le nombre des musulmans nominalement enregistres s'eleve a 29 (23 
hane et 6 mucerred), dont 4 esclaves liberes (mutak). Cette information 
infirme une certitude repetee par la bibliographie, a savoir que, jusqu'en 
1522, Patmos n'aurait pas eu d'habitants musulmans (6). Ces musulmans 
sont repartis en diverses categories suivant leur statut d'imposition (1 5 
~iftci, 3 nim- ~ift, 6 mucerred, 1 bennak, 2 kara). La taxe qu'ils ont a payer 
est de 5.680 aspres (maktu). 

La production imposable est la suivante : 

ble : 2 mud et 3, 5 kile = 43, 5 kile = 1.305 asp res 

orge : 4 mud et 2, 5 kile = 82, 5 kile = 1.320 

pois chiches 2 kile = 14 

vesce 1 kile = 20 

I in = 200 par an 

4 Ce kanunnamt a e~ publie par J. C. Alexander, op. cit., p. 207-21 0 , 389-390 et, egalement, 
A. Akgilnduz, Osmanli Kanunndmeleri vt Hukulcl Tahlilleri, Istanbul 1992, t. V. p. 431 -434. 

5 Nous const.atons d'ailleurs que les premieres dispositions de Mehmed Il, Bayezid ll et egalement 
Solirnan le Magnifique concemant Patmos sont envoyees pour execution au k.adi du Balat, dans la 
capitale du sandjak du Menteche. voir Elizabeth Zachariadou, op. cit., p. 211 sqq. 
6 Elizabeth Zachariadou, op. clt., p. 106. Voir egalement St. Papadopoulos, Monastere Saint-Jean 
le Theologien, Histoire et art (en gre(:), Patmos 1987, p. 13. 
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coton- jardin potager-oignons 

vignes 

moutons-taxe sur le mariage-taxe sur la peche 

resm-i t;i/t 

= 715 

= 118 

= 1.384 

= 574 

t;i/t =495 aspres (33 par personne) 

nim t;i/1 

bennak 

kara 

=49 (16,5 par personne) 

=12 (12 par personne) 

=18 (9 par personne) 
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Une note a la fin de cet enregistrement nous explique que, par le passe, 
cette population musulmane avail verse 3.165 aspres mais que, 
presentement, a l'epoque done de ce Tapu Tahrir 8, l'impot a payer etait 
augmente de 2.515 · aspres. Quand cet impot de 3.165 aspres avait-il ete 
decrete ? Peut-etre en 1456-57, date a laquelle, selon une mention portee 
sur up codex de Patmos (7), l'ile a ete investie par les Turcs ? C'est tres 
probable. 

Normalement, dans ce registre, on attendrait ensuite l'enregistrement de 
la population chretienne, selon la pratique habituelle. Or, rien de tel, ici. Pas 
plus que dans les autres parties du registre, ou je n'ai rencontre aucune 
mention concernant les Patiniotes. Le fait que la population chretienne ne 
soit pas recensee est peut-etre dQ au regime particulier de Patmos etabli par 
l'Etat ottoman jusqu'en 1522. Nous savons que l'ile se trouvait sous la 
protection des Ottomans, en vertu d'un accord manifestement passe entre 
le monastere et Mehmet Il peu avant la chute de Constantinople, en 
echange du versement d'une somme forfaitaire (8). A partir du firman de 
Mehmed II date de 1454, qui demande que le pere Matyos (9), superieur du 
monastere, paie l'impot du "village de Patmos" (40 florins), Elizabeth 
Zachariadou suppose que cet accord a ete passe entre le Monastere de 
Patmos et les Ottomans durant l'et~e 1453, ou diverses delegations se sont 
rendues a Andrinople pour y rendre visite a Mehmed II. Cette historienne 
considere comme tres probable que l'une d'entre elles soit venue de 

7 «Au mois de mai de l'ann~ de la oonstruction du monde [=1456] uoisi~ apr~s la chute de la 
grande ville de Coostantin, 1 J'orient est apparu un astte fumant nuit et jour durant ttente jours. En 
cette ann6e ont 6t6 perp6tt6s de grands crimes [ ... ] et saccages Ion des incursions des Turcs 
irrespectueux dans nos lies, si bien que beaucoup d'entte tiles ont 6t6 tot.alement dtsertus ... " Voir 
Ioannis Sakkelion, Biblioth.equ.e de Patmos. ou copie du trlsor de tonus manuscrits col'l.fervis dan.s la 
biblioth~qu~ du moii4St~re royal de I'Af'Otre et Evanglliste Jean le Thlologien (en grec), Athenes, 
1890, p. 44-45 du codex 57. Voir 6galement Era Vranoussi, Les textes Jaag iologiques d'Hosios 
CJaristo<kJulos, Tradition philologique, Tlmoignages historiques (en grec), Athenes 1966, p. 180. 
8 II est int6ressant, entre parentheses et tres rapidement, de souligner que le cas · du Monastere 
Saint-Jean le Th6ologien confirrne lui aussi la strat6gie suivie par les grands monaste.res --ceux qui 
poss6daient des biens consid6rables et jouissaient de privileges- lors de leur propre soumission au 
dominat.eur ottoman, et celle, en g6n6raJ, de leur r6gion. Pr6voyant la chute de Constantinople, ces 
monast~es reconnaissent par avance la domination de Mehmed II, en tchange de quoi ce demier 
recormait certains de leurs anciens privileges. 

9 Elizabeth Zachariadou. op. clt., p. 208-210. Ce "Matyos" qui, selon le firrnan de 1454, versait 
l'impot de Patmos, est le sup6rieu.r du Monast.ere du Theologien. Cet auteur ~crit l juste titre que 
"dans un regime comme celui de Paunos, il 6tait nature) que le Sultan s'adressat au superieur, 
puisqu'il voyait en lui le responsable des affaires de l'ile" (op. clt., p. 197). D'ailleurs, la moitie de 
la terre de Patmos appartenait au Monastere. Un document eo date du 25 juillet 1720 rWfirme la 
division en deux des terres de l'ile enue Monastere et Communaut~ de Patmos, voir Sp. Asdrachas, 
«Morcellement de la propri6te agraire», op. cir .• p. 5-7, note 4 et Evdolda Olybitou, Le marche dal'l.f 
lile de Palmos, op. cit., p. 4. 
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Patmos, sans naturellemenlt exclure que l'ile ait ete soumise du point de vue 
fiscal aux Ottomans depuis deja longtemps. De plus, a cette epoque, Patmos 
se trouvait sous la protection des Occidentaux (10). 

En 1454, nous l 'avons dit, Mehmed II reclame le versement des 40 
florins que les Patiniotes doivent depuis le mois d'aout de l'annee 
precedente. Il faut souligner que, cette somme etant qualifiee dans le texte 
turc de qist -terme qui, selon le dictionnaire Redhouse, signifie 
"versement" dans le sens de versements partiels-, la question ne se pose 
pas de savoir pourquoi l'impot paye par l'ile aux Ottomans etait si faible 
(11). Je le note car, dans son commentaire, Elizabeth Zachariadou se 
demande pourquoi Patmos est redevable d'un impot si minime, d'abord par 
rapport a ceux qui frappent les autres lies et ensuite, alors que des 
informations ulterieures indiquent que l'impot de Patmos s'elevait en 1502 
et en 1513 a 500 ducats (12). Le texte meme du firman de 1454 est clair : 
les 40 florins mentionnes constituent le reliquat d'une somme plus elevee, 
reclamee car elle n'a pas ete versee en 1453 comme elle aurait du l'etre. 

Dans le meme defter (TT 8), on trouve aux pages 621-624 une autre 
liste de musulmans, sous !'inscription suivante : Timar-i hassha-i Padichah 
alem chah fi liva-i Aydin el-mezbur. Cemaat-i Patnos haric ez-defter-i atik, 
hass-i Hudavendigar. Il est certain que ce groupe de 315 unites fiscales (230 
hane, 85 mucerred) n'est pas inscrit dans le registre anterieur. I1 est ici 
inclus dans le hass de Mehmed II, detenu par le liva de Aydin. 

Aucune precision n'est donnee sur ce groupe de musulmans. 
Habituellement, le mot cemaat (=groupe) est toujours suivi d'un qualificatif 
religieux ou ethnique, tel que zimmi, gebran (=infideles), Muslim, 
Yahudyan, Arnavud, etc., ou, s'il s'agit de forces militaires, celles-ci sont 
inscrites par categories, par exemple mustahfizan (hommes de garnison), 
topcuyan, etc. Aussi la question de l'identite de cette population 
musulmane se pose-t-elle d'emblee. Le fait qu'elle soit inscrite separement 
des autres musulmans installes a Chora semble la differencier. De plus, elle 
n'est pas qualifiee de mii.stahfizan et il ne semble pas logique qu'il s'agisse 
d'une garnison : elle est numeriquement beaucoup trop importante pour la 

1° Sur la domination ouomane i Patmos, la protection e~ercee paratlelement par les Occidentaux 
et aussi le role du Monastere jusqu'en 1522, voir Elizabeth Zachariadou, op. cit., p. 202-205. La 
protection des Qccidentaux s'est poursuivie durant les XVe, XVIe, XVUe siecles : voir J. Georgirenes, A 
Desription of the Present Stale of Samos, Nicaria, Pa.tmos, and Mount Athos ... , London 1677, p. 81; 
0. Rayer, «Documents extraits des archives du monastere d'Haghios Theologos a Patmos~ (extrait de 
la Revue archeologique, 1873), ou l'on peut constater les relations que le Monastere entretient alors 
avec les puissances europeennes, surtout la Republique de Venise, les Papes, les Chevaliers de Saint­
Jean-de-Jerusalem. Voir aussi G. Hofmann, «Patmos und Rom. Darstellung der beziehuogen 
zwischeo dem griechischen Johaoneslcloster und der romischen quellenschriften», Orientalia 
Christiana 41 (1928), p. 47-107; Chryssa Maltezou, «Les documents Iatins du Couvent de Patmos» 
(en grec), Symmeikta 2 (1970), p. 349-378 ; N. L. Phoropoulos, «Pages de l'histoire de Patmos. 
Relations amicales du Monastere Saint-Jean le Theologien avec les puissances catholiques de 
I'Occident,. {en grec), Dodtcannesiaka Chronik.a 5 (1976), p. 287-303; Une chronique anonyme 
du XVIIe siecle mentionne que "oous avons ainsi passe de froides et mauvaises annees car le Turc 
prelevait sur nous de nombreux hara~s et les Venitiens pire encore, trois mille chacun". Voir M. 
Chatzidakis, /cones ck Patmos (en grec), Athenes 1977, p. 28. Le regime de soumission a deux 
seigneurs se rencontrait egalement dans les Cyclades, voir B. J. Slot, Archipelagus Turbatus. Les 
Cyclades entre colonisation !aline et occupation ottomane, c. 1500-1718, Istanbul 1982, t I, p. 96, 
158. 

11 Elizabeth Zachariadou, op. cil, p. 209. 

1 2 op. clt., p. 197. 
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garde d'une ile aussi petite, avec son unique agglomeration. La seule 
explication que l'on puisse avancer est qu'il s'agit tres probablement d'un 
corps militaire cree par le sultan Mehmed II en vue, selon toute 
vraisemblance, de proteger et de defendre l'ile contre les pirates ou contre 
les incursions des chevaliers de Rhodes. Ce corps installe tres 
vraisemblement sur les cotes d'Asie Mineure dependrait alors, comme 
Patmos, de son has s. 

*** 
Patrnos apparait pour la seconde fois dans des registres de recensernents 

un siecle plus tard : dans le Tapu Tahrir 537, registre analytique du liva Sigla 
dont dependent administrativement les kazas de Smyrne, <;echme, 
Ayasolug, Ak9echehir et date de l'annee 983 de l'Hegire (1575-6), done 
redige sous le sultan Murad Ill. 

A la page 150, une note se refere a ceux qui travaillent aux salines 
dependant de l'lle. Le texte est le suivant : Memliha-i mezkurlerde tuzculuk 
eden kimesneler tuzculuklan mukabelesinde cem'-i avariz-i divaniyeden ve 
resm-i tekalif-i orfiyeden muaf olmak Kanun-i padichahf olmagin hizmel 
eden tuzcularin muafiyeti defter-i cedid-i Sultaniye kayd olundu. Il s'agit 
de la confirmation par Murad Ill d'un privilege accorde aux saliniers de 
Patmos(l3) par le sultan Soliman ler: celui de ne pas payer d'imp6ts 
extraordinaires. Le renouvellement de ce privilege est aussi consigne dans le 
nouveau registre. Cette note, e t elle seule, nous permet de supposer 
!'existence sous Soliman le Magnifique d'un autre enregistrement ou, de 
toute evidence, la population etait frappee d'impots extraordinaires dont 
les saliniers etaient exemptes en raison de leurs bons et loyaux services. 

Plus loin, a la page 162, on trouve l'enregistrement de la population 
musulmane de Patmos : 63 families dont 25 travaillent aux salines, reparties 
en categories comrne suit : 7 9ijt, 16 nim 9ift, 17 ben nak , 19 mucerred, 1 
imam, et, pour fi nir, 2 hane dont l'identite n'est pas precisee. On trouve 
ensuite les imp6ts frappant quelques cemaats d'Ak9echchir. Les taxes 
concernant les musulmans de Patmos y sont inclues. 

Dans ce registre non plus, on ne trouve nulle part d'enregistrement de la 
population chretienne. Pourtant, 50 ans se sont alors ecoules depuis la 
conquete de Rhodes, qui signifiait essentiellement !'integration du 
Dodecanese a !'Empire ottoman. Ici, cettc absence ne peut s'expliquer de 
fa9on logique que si l'on considere que les impots frappant la population 
chretienne de 1 'ile continuaient tres probablement a etre verses de fa90n 
globale (maktu) en vertu de !'ancien accord entre le Monastere et Mehmet 
II. En tout cas, des documents ottomans des archives du Monastere Saint­
Jean le Theologien datant du XVIe siecle et relatifs a des reglements de 
successions, des dettes, etc. concernant les habitants de Patmos ont pour 
destinataires les kadis de Rhodes et de Samos, de Rhodes et de Cos (14). 11 

13 Pour des refc!rences A ces salines en 1568 et 1603, voir Diacre Ch. G. Florentis, "Buvium" du 
Sailll Monasttre Saint-Jean le Thlologien de Patmos (en grec), AtMnes 1980, p. 4, 14. Des 
l'~poque byz.antine, on trouve des references attestant que Patmos possedait des salines ainsi que 
de nombreux domaines fonciers sur les rives de I'Asie Mineure qui lui font face. Voir K. 
St.amatopoulos, «Ladi, Pyrghos, Patiniotiko : l'histoire d'une petite ile-colline depuis l'anliquite 
jusqu'A notre siecle», Actes du 11/e Congres sur /'He/Unisnu d'Asie Mineure (en grec), Thessalonique 
1996, p. 75. Au Bachbakan1ik. Archivi, j'ai repcre les documents suivants relatifs au mukataa des 
salines de Patmos : Cevdet Evkdf n° 7369 (1193/1779), n° 11791 (1129/17 17), n° 32435 
(1175!1761-2). 
14 1963, film /documents n° 1, 10, etc. 
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est done manifeste qu'apres la prise de Rhodes, Patmos appartenait au 
sandjak de Rhodes qui, a son tour, dependait de l'Eyalet-i Cezair-i Bahr-i 
Sefid, c'est-a-dire du kapudan pacha. 

*** 
En l'an 1001 de l'Hegire (c'est-a-dire en 1592/3), un recensement des 

iles de l'Egee du sud-est est entrepris. 11 est enregistre dans le TT 640 ou les 
habitants des lies, musulmans et gayr-i muslim, ainsi que les hommes des 
gamisons sont nominalement inscrits. Ce registre contient de surcroit les 
kanunnames de Rhodes et de Cos (15). Les lies inclues sont, dans l'ordre, les 
suivantes : Rhodes, p. 1-108, Symi (Simyaki), p. 108-112, Tilos (Ilyaki), p. 
112-114, Nissyros (lncirlu), p. 114-119, Karpathos (Kerpe), p.119-129 (16), 
Cos (Istankoy), p. 137-181, Kalymnos, p. 182-184, Leros, p. 185-189, 
Patmos, p. 190-194, Amorgos, p. 195-198. 

A la fin du recensement de chaque lie, le scribe se refere a un 
recensement anterieur. 11 n'en mentionne pas la date mais note le total de la 
population alors imp·osable et la somme dont chaque lie etait redevable. 
Quand cet ancien recensement a-t-il eu lieu ? Peut-etre pourrais-je en 
preciser la date si je disposais des donnees du registre TT 367 (Soliman le 
Magnifique) concernant la population et la fiscalite de Rhodes. La 
comparaison des donnees en question avec celles du TT 640 permettrait 
tres certainement de preciser s'il s'agit du recensement ordonne par Soliman 
le Magnifique apres la conquete de Rhodes, enregistre dans le TT 367, ou 
d'un recensement ulterieur ordonne par ses successeurs. Ce point reste a 
eclairer. 

Comme nous l'avons dit ci-dessus, le recensement de Patmos occupe les 
pages 190 a 194. 11 commence par !'inscription cezire-i Patnos (=L'lle de 
Patmos). On trouve ensuite les quartiers de Chora, seule agglomeration de 
l'ile, dans l'ordre suivant : 

15 Voir note 3. 
16 Le Bachbakanlik Archivi met a la disposition des chercheurs 1es photocopies des registres de 
recensement, mais le corpus n'est pas toujours compleL Ainsi de la photocopie du registre IT 640 
manquent les pages 130- 136. 
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Ouartiers Families 

Aya panaya (17) 45 

Aya nikola : 49 

Ay a hristos (18) 52 

Aya katerina (19) : 60 

Aya nikola 59 

Total 265 

Pretres 

2 

2 

4 

6 

3 

diacres 

4 

2 

4 

3 

3 

Evangelia BALTA 

mai'tres-ma~ons 

1 

2 

4 

Ce recensement constitue le plus ancien temoignage officiel sur la 
population chretienne de l'ile. Grace a lui se trouve confirme le fait que, 
jusqu'a la fin du XVIe siecle, il n'existait pas d'autre agglomeration dans 
l'ile. En d'autres termes, l'image de l'espace construit concorde avec celle 
dont temoigne le document de 1454 ou Mehmet II exige le versement de 
l'impot du par le village de Patmos (20). Grace a ce registre, il est possible 
d'examiner a nouveau la date de la fondation des cinq eglises de Chora (21), 
la construction de certaines se situant un siecle plus tard. Bien sfu, le 
temoignage apporte par ce registre aide a dater les eglises de Chora : il 
montre, essentiellement, quelles sont les plus anciennes, du moins parmi 
celles qui constituent le centre d'une paroisse. 11 ne precise pas quels sont 
les deux quartiers appeles sans differenciation "Haghios Nikolaos". Il s'agit 
tres probablement d'Haghios Nikolaos le Sonneur, que la tradition veut 
contemporain du monastere eleve par Hosios Christodoulos en 1080, et 
d'Haghios NikolaC's ]'Ancien (22). 

Dans le TT 640, une note placee a la suite de la liste des habitants de 
l'ile nous informe que, lors d'un precedent recensement (defter-i atik), 239 
personnes ont ete enregistrees, qui ont verse 10.214 aspres, et que, dans le 
meme recensement, celui de 1592/93, sont enregistres 265 foyers, 
contraints de payer 300 aspres supplementaires chacun, soit un total de 
10.514 aspres (23). 

17 11 s'agit de l'eglise vouee A trois protecteurs, la Vierge, saint lgnace et le proph~te Zacharie, mais 
avec un seul autel. Situee au sud du Monas~re, elle est connue sous le nom de Haghia Diaoussa, 
Haghia Sozoussa et Haghia Diasozoussa. On ignore la date de sa fondation. Voir P. G. Kritilcos, 
.Toponymes de Patmos (Geographic, histoire, etymologie, traditions), lie partip• (en grec), 
Dodecanesialco Archeio 2 (1956), p. 103-105. Cet auteur signale qu' il exisr.ait ' egalement un 
quartier appele "Haghia Diasozoussa". 
l8 Dans Jes iles voisines aussi, on trouve des eglises oonsacrees au Christ et donnant leur nom A des 
quartiers, com.me j'ai pu le conslaler dans ce meme registre TT 640. Voir par exemple A Kalymnos 
(p. 183- 184), A Uros (p. 185-186), A Amorgos (p. 197). 
l9 .Eglise A deux protecteurs, sainte Calherine et saint Antoine; situee dans le quartier Mangouri et 
batie, selon P. G. Kritikos, durant la premiere decennie du XVIIe siecle. Ceue datation, non 
documentte, me semble devoir etre rtvisee : le recensement de 1592/3 mentionne deja un 
quartier Hagbia Calherine. Voir P. G. Krilikos, op. <:ll, p. 107-108, qui signale aussi ce quartier 
Haghia Calherine. 

20 Elizabeth Zachariadou, op. cll, p. 209. 
21 Sur les tglises de Patrnos, voir Anna Marava-Hatzinilcolaou, Patmos (en grec), Alhmes 1972, p. 
51. 

22 Sur Saint-Nicolas le Sonneur et Saim-Nicolas !'Ancien, voir P.G. Kritikos, op. cit., p. 127-128 et 
129 respectivement. 
23 TT 640, p. 194 : (l) Zilt.r olan cezire-i BatiMsun 239 nefer defter·i atilcta bulunup (2) her sene 
ber vech-i m.aluu' 10.214 a~e viriler lulta defter-i cedid mukataasinda (3) 265 efrad tahrir olunup 
zikr olan lt.i cizye-i cher'iyyeleri ve ispe~eleri (4) ve hububat ve sair mahsulaJi muJuibeusinde 300 



Recensemeots Ottomans de Patmos 71 

Dans le registre TT 640, les moines du monastere Saint-Jean le 
Theologien ne sont pas recenses. Les dix-sept popes et les seize diacres 
inscrits sont repartis dans les cinq quartiers de Chora, par deux ou par trois, 
independamment de tout lien avec le monastere : il doit s'agir des pretres 
de Chora, et c'est en tant qu'habitants de celle-ci qu'ils sont imposes. Enfin, 
on trouve peu de noms precedes du titre "Mastor", sept pour !'ensemble de 
la population. 

D'autre part, les noms de famille des habitants de Patmos sont 
interessants, en tout cas ceux qui laissent transparaitre un lieu d'origine. J'ai 
releve ainsi Sikinos (pour la majorite des noms), Tsirigo (Cythere), Samos, 
Phokaia (Fo~a), Sfakia (Crete). Nous avons done affaire a une population 
dont la composition temoigne de deplacements d'ile a lle. Il faut toutefois 
souligner que le releve des noms indiquant un lieu d'origine a un moment 
donne montre simplement que se sont produites des arrivees de nouvelles 
populations, sans en· livrer la date. Rien ne certifie en effet que les noms de 
famille attestes a telle epoque precise ne doivent pas leur perennite au fait 
qu'ils se sont transmis au fil des generations et non a l'arrivee recente de 
colons portant comme signe distinctif le nom de leur pays d'origine (24). 

*** 
Telles sont les donnees concernant Patmos durant la periode s'etendant 

jusqu'a la fin du XVIe siecle que j'ai reperees au Bachbakanlik Archivi. Il 
faut signaler que les archives du Monastere conservent 54 registres fiscaux 
de la Commune de Patmos, qui couvrent un siecle, de 1609 a 1709. 
Toutefois, si le premier date de 1609, celui qui suit immediatement date de 
1667 (25). 

Ayant decouvert au Bachbakanlik Archivi un recensement de la 
capitation de 1676 jusqu'a present inconnu (26), je voudrais livrer ici 
quelques remarques issues de la comparatson entre le nombre des 
contribuables inscrits dans deux recensements ottomans , et celui porte dans 
deux registres de la Commune de Patmos, dans la seconde moitie du XVIIe 

akt;e ziyade zuhur idup cema (5) 10.514 akt;e olup ferman olundugu wzere ber vech-i maktu' 
defter-i (6) cedid'te kayid olundu. A la Table ronde, Irene Beldiceanu a presente un document 
(dont la description et la provenance n'ont pas ete donnees) relatif a la population imposable et 
aux impots de l'ile en 1591. Dans ce document, la population declaree imposable est constituee de 
351 bane payant 20.214 aspres (maktu). Ainsi, un an avant le recensement inscrit dans le TT 640, 
que nous avons commente plus haut, on constate dans les impots de l'lle une difference de 10.000 
aspres et de 112 unites fiscales. Dans la discussion qui a suivi, j'ai fonnule l'hypothese suivante : il 
est possible que les moines du Monastere Saint-Jean le Theologien aient ete inclus dans le 
recensement de 1591. Grace a un temoignage de Iakovos Miloltis, nous savons qu'en 1586, 150 
moines vivaient dans ce monastere (voir P.G. Zerlentis, «Geographie, histoire, linguistique des iles» 
(en grec), Nesiotike Epetbis 1 (1918), p. 84). 11 est done tres probable que ce soit a eux que 
corresponde la somme en question de 10.000 aspres. le codex 1008 du monastere (film 
1963/102) contient des notes relatives au harat; qu'il avail a payer : pour chacune des annees 
1594, 1597 et 1601, il a verse 200 ducats d'or. En 1597, il a paye 300 ducats d'or a titre de kesim 
et de harat;. Je remercie ici Evdokia Olybitou qui m'a signale cette information. 
24 Spyros et Catherine Asdrachas ont publie une etude sur les noms de bapteme et de farnille a 
Patrnos (Xle-XIXe s.) a partir de documents inclus dans le tome VI des Acta et Diplomata (ed. 
Miclosich-MUIIer) et des registres fiscaux de 1673, 1770 et 1811 dont une copie en grec est 
conservee aux archives du Monastere. Voir Spyros Asdrachas-Catherine Asdrachas, «Noms de 
bapteme et de farnille dans une communaute insulaire : Patrnos (XIe-XIXe s.)», Sp. Asdrachas 
Econ.omie et Men.talites (en grec), Athenes 1988, p. 211-223. 

25 V. Panayotopoulos, op. clt., p. 154-156. 
26 MM 15157 (29 Receb 1087). 
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siecle (27). Aux archives du Monastere. il existe un recensement ottoman de 
1672. qualifie de registre de la capitation. qui porte la date du 18 Zilhicce 
1082 (28). 

Dans les deux recensements ottomans. tant celui de 1672 que celui de 
1676, la population imposable s'eleve a 164 ha ne payant le harat;. En 1683 
aussi . selon une lettre que Christos Pangalos (17 mai 1683) adresse aux 
Anciens de Patmos, "comme l'a defini Mahmud pacha, les harap de Patmos 
sont au nombre de 164" (29). Spyros Asdrachas indique que dans le registre 
communautaire de l'annee 1672 est enregistre l'ispence de 1673 (4.100 
aspres : 25 aspres = 164 hane) (30). On remarque done que. dans les 
recensements officiels ottomans. le nombre des contribuables s'eleve a 164. 
Voyons toutefois quel est le nombre des contribuables dans les registres 
tenus par la Commune. 

Dans le registre de la capitation de 1609, on trouve consignes 368 noms 
de personnes dont 22 appartiennent a des membres du clerge (31). En 1671, 
un an p recisement avant le recensement ottoman de 1082/1676, la 
population inscrite dans le registre communautaire s'eleve a 230 hane, 94 
veuves et 45 celibataires, soit un total de 369 unites fiscales (32). Dans le 
registre de 1672, elle s'eleve a 166 hane, 80 celibataires et 67 veuves (total 
: 313) (33). Le fait que, dans les deux registres ottomans de la capitation, le 
nombre des harap - 164 hane-, co"lncide, et que, dans le registre 
communautaire de 1676. on trouve inscrits d'abord 166 hane et, a la suite, 
Jes autres, demontre que le nombre de personnes qui payaient l'impot de la 
capitation en question ne correspond pas au nombre reel des cootribuables 
mais a celui que, apres accord, la commune s'est engagee a verser a l'Etat 
ottoman (34). Le nombre des Patiniotes imposes devait s'elever a plus du 
double et approcher les chiffres qu'ind iquent les registres communautaires 
des annees 1609 (=368 hane), 1671 (=369 hane), 1676 (=313 hane), 1677 
(=359 hane) (35), 1681 (=345 hane) (36), 1689 (349 hane) (37). 

27 Ces recensements ont eu5 analyses par S p. Asdrachas; voir note 1. 
28 Sp. Asdrachas, «Les communautes insulaires : les pratiques fiscales (l)» (en grec), H istorica 8 
(1988), p. 5 et 8. La note 3 de cette etude signale que la source en question sera editee par J. C. 
Alexander. Le microfilm de ce document n'a pu etre trouvc dans la reserve de la Fondation. 

29 Voir M. H. Malandrakis, «Chroniques insulaires» (en grec), Hellinika 10 (1937-1938), p. 81, 
note 10. 
30 M. H. Malandrakis, «Documents inedits» (en grec), Hellinika 10 (1937-1938), p. 394; voir 
egalement Sp. Asdrachas, op. cit., p. 15, 17. 

31 Film 1962/34. Voir Sp. Asdrachas, op. ciL, p. 8. 

32 1671 (I) et 1671 (11) et (Ill), fi lm 19.62/36-38. Voir Sp. Asdrachas, op. cit., p. 7-8, qui note 
que tous les celibataires ne sont pas enregistres : la lisle alphabetique de leurs noms s'arrete a la 
lettre "theta". 
33 Il s'agit du cadastre de la Commune de Patrnos 1676, film 1963/ n• 125-127. Voir Sp. 
Asdrachas, op. cit., p. 7. 
34 Ce point presente un interet majeur. C'est pourquoi j'ajoute qu'en 1725, selon des documents 
des archives du Monast~re, Patrnos continue a payer 160 hara~s. Voir M. H. Malandrakis, 
«Chroniques insulaires», op. cit., p. 80, note 4. 

35 En 1677, le "registre du harat; collecte par Kyr-Konstas" nous donne 219 chefs de famille (dont 
16 membres du clerge), 53 celibataires, 5 etrangers et 82 veuves. Voir Sp. Asdrachas, op. cit. , p. 7. 
36 216 hane, 7 etrangers, 51 celibataires, 71 veuves. 

37 193 hane, 11 etrangers, 45 celibataires, 95 veuves. Je dois les deux chiffres des deux demiers 
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Spyros Asdrachas qui a analyse les registres communautaires des annees 
1671, 1672 et 1677 a constate qu'au total, 310 individus avaient ete 
recenses, dont 173 communs aux trois registres, tandis que 137 ne se 
rencontrent qu'une seule fois dans l'un d'entre eux. Il est done manifeste 
que la population imposable se renouvelle de recensement en recensement, 
sans qu'il soit neanmoins possible, cet auteur le note, de controler a quel 
degre ce renouvellement est du aux jeunes atteignant l'age de la majorite, 
aux lacunes de l'enregistrement ou a des deplacements de population. 

Ce qui est absolument clair, comme nous l'avons constate aussi a propos 
du temoignage apporte par le second recensement ottoman de 1676, c'est 
que : 

les recensements ot~omans sous-estiment les possibilites fiscales de la 
population. 

la population qui echappe aux registres ottomans officiels n\~chappe pas 
a la Commune : ses representants l'inscrivent dans leurs propres livres. Par 
consequent, la Commune controle la population qui doit verser un impot et 
repartit celui-ci entre les habitants selon ses propres norrnes. 

Nous avons presente ces norrnes dans !'analyse d'un exemple similaire a 
Santorin, a la rneme epoque (38). Nous avons compare la population 
imposable de Santorin telle qu'elle est presentee dans deux registres de la 
merne annee 1670, un tahrir et un registre des capitations ou les totaux 
convergeaient (950 et 949) mais ou les contribuables differaient : 145 hane 
du registre des capitations n'apparaissaient pas dans le tahrir et, de meme, 
141 hane du tahrir n'etaient pas inscrits dans le registre de la cizye. En fait, 
la population contribuable reelle de Santorin approchait les 1300 unites 
fiscales. La comparaison entre les biens fonciers de chaque hane, inscrits en 
detail dans le TI 800, et les categories correspondantes - 'ala, evsat, edna­
du registre de la cizye, a fait apparaitre la strategie de la Commune dans la 
repartition verticale de l'impot. La Commune devait payer a l'Etat ottoman 
un impot forfaitaire precis qui, officiellement, frappait les 950 foyers de 
l'ile (les nombres de 950 et de 940 hane dans les deux registres ne peuvent 
etre consideres comme le fruit du hasard). Desireuse de protegee la classe la 
plus pauvre, la Commune de Santorin divise celle-ci en deux parties l'une 
paie des impots sur la production, !'autre la capitation. 

J'ajouterai pour finir une remarque generate sur les registres de la 
capitation, nee elle aussi de !'observation du cas de Patmos. Les cizye 
defterleri (39) ne peuvent etre utilises de fa~on autonome comme sources 
permettant de mesurer les mouvements demographiques si l'on ne procede 
pas a de nombreux recoupements. Qu'il me soit permis de repeter ce que j'ai 
recernment ecrit ailleurs (40) : "11 nous faut penser et examiner la logique 
organisant la structure de ces sources qui, de prime abord, n'est pas 

recensements au decompte effectue par Evdokia Olybitou et Dimitris Dimitropoulos, que je 
remercie. 

38 Evangelia Balta, «Le role de l'institution communautaire dans la repartition venicale de l'impot: 
L'exemple de Santorin au XVIIe siecle», dans le volume Prob/emes et approches de l'histoire 
o1tomane. Un itineraire scienJifique de Kayseri a Egriboz, ed. lsis, Istanbul 1997, p. 97-109. 

3 9 Voir Linda T. Darling, Revenue-Raising and Legitimacy. Tax. Collection and Finance 
Administration in the Ottoman Empire, 1560-1660, ed. E. J. Brill, Leiden-N. York-Koln 1996, p. 83, 
100. 
40 Evangelia Balta, «Le role de !'institution communautaire», op. cit., p. 109. 
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evidente. Cette logique ne fait que refieter un mecanisme permanent, celui 
qui sert la fiscalite, a laquelle il se rapporte. C'est la fiscalite qui decrit et 
organise le document, dictant ainsi a l'historien comment l'utiliser". 
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